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MOT DU MAIRE 
Chers citoyens et citoyennes, 

vous venez tout juste de recevoir votre compte de taxes municipales, qui est le résultat de 

réflexion, de planification, de mise à jour et de choix parfois difficiles parmi tous les projets et 

les idées de votre conseil municipal. 

  

La bonne nouvelle est que vous ne verrez pas beaucoup de différence par rapport à l’année 

dernière, puisque nous avons adopté un budget dont le taux de taxation n’augmente pas 

demeurant au taux de 0,91 $/100 d’évaluation. 

  

Je suis particulièrement fier de voir la planification stratégique de plusieurs projets au sein du conseil permettant l’amélioration de 

nos services, mais aussi permettant la concrétisation de nombreux projets prévus. Par exemple, la construction d’un réseau 

d’égout qui sera ajouté au secteur Notre-Dame ainsi qu’une nouvelle usine de filtration des eaux usées. Enfin, nous pourrons nous 

baser sur des conseils d’experts pour poursuivre le développement de notre municipalité, alors que nous venons d’adhérer au 

Programme de revitalisation des noyaux villageois, ce programme qui offre des subventions pour des initiatives relatives au 

renouvellement des noyaux villageois. 

  

Je vous rappelle que notre nouveau site Web sera mis en ligne au printemps, vous allez pouvoir prendre connaissance de tous les 

projets prévus cette année. Bref, on peut s’attendre à une belle année. 

  

N’hésitez pas à venir me rencontrer d’ici là pour discuter de vos idées, de vos projets et de votre vision de Pierreville.  

Car ensemble, nous avançons plus vite et plus loin ! 

 

Er ic  D esc h en eaux  
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Taxes  municipales 

Les taxes municipales basées sur la valeur foncière et sur une autre base totalisant un montant inférieur à 300 $ doivent être 

payées en un versement unique. Toutefois, lorsque dans un compte, le total est égal ou supérieur à 300 $, vous pouvez effectuer 

le paiement de vos taxes en trois versements égaux en respectant les échéanciers présentés ici-bas. Pour faire vos paiements, vous 

pouvez payer par votre institution financière en inscrivant votre numéro de matricule. Vous pouvez aussi payer par chèque ou 

argent comptant à l’Hôtel de Ville, au 26, rue Ally. 

  

Premier versement : 28 mars 2018 

Deuxième versement : 26 juin 2018 

Troisième versement : 25 septembre 2018 

  

Selon le Règlement 166-2018, Règlement relatif à l’imposition et aux conditions de perception des taxes sur le territoire de la 

Municipalité de Pierreville pour l’exercice financier 2018, une imposition de 75 $ pour tout chèque sans provision (NSF) émis à la 

municipalité. Toujours selon ce règlement, les taxes, tarifs, compensations et autres sommes exigibles portent intérêt à raison de 

10 % par année à compter de l’expiration du délai pendant lequel ils doivent être payés. Le conseil décrète une pénalité de 0,5  % 

du principal impayé par mois complet de retard jusqu’à concurrence de 5 % par année, laquelle sera ajoutée au montant impayé, 

le retard commence à courir le jour où le montant est devenu exigible.  

Rendez-vous pour l’ouverture de l’eau 

Selon le Règlement 166-2018, Règlement relatif à l’imposition et aux conditions de perception des taxes sur le territoire de la 

Municipalité de Pierreville pour l’exercice financier 2018, tout propriétaire qui demande l’ouverture ou la fermeture de la valve 

d’entrée d’eau desservant son bâtiment doit adresser une demande au bureau municipal. Concernant l’ouverture de la valve 

pour les résidences secondaires pour l’année 2018, les dates de rendez-vous prévus sont les suivantes ; 21, 28 avril et le 5 mai. 

  

La tarification exigée pour ces dates sera de 20 $ par requête. Cependant, toute autre demande d’ouverture ou de fermeture de 

la valve d’entrée d’eau à des dates autres que celles spécifiées ci-dessus sera effectuée au coût de 75 $ par requête. 

Rappel concernant les animaux 
Nous vous rappelons que selon de règlement #028-2003, il est interdit de garder sur le territoire de la 

municipalité un chien sans que celui-ci soit muni d’une licence fournie par la Société préventive de la cruauté 

envers les animaux du district électoral de Drummondville (SPAD). Le coût de cette licence est de 20 $ par 

chien et qu’un maximum de 3 chiens par foyer est accepté.  

Pour plus de renseignements concernant les licences de chiens, veuillez communiquer directement avec la 

SPAD au 819-472-5700. 
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Séance ordinaire du 22 janvier  

Les extraits des séances du conseil qui suivent sont un résumé du procès-verbal. Si des informations diffèrent, seules celles 

incluses dans les procès-verbaux officiels de la municipalité prévalent sur celles-ci. Si vous désirez consulter l’entièreté de leur 

contenu, vous pouvez visiter notre site Internet au www.pierreville.net.  

 Le règlement no. 080-2008 Programme de revitalisation a été aboli ; 

 La Municipalité de Pierreville s’est portée garante auprès du Ministère des Transports pour tous les travaux d’entretien et 

de réparation qu’elle effectuera à l’intérieur de l’emprise des routes sous la responsabilité du MTQ ; 

 Le service de génie de la MRC a été mandaté afin de préparer et déposer la demande d’aide financière dans le but de 

procéder à la mise aux normes de la station d’épuration des eaux usées du secteur Notre-Dame. De plus, il a été mandaté 

afin d’élaborer les documents d’appel d’offres de services professionnels et dans le processus d’octroi de contrat. Il sera 

mandaté pour le suivi du mandat et la réalisation des travaux projetés dans ce dossier ; 

 Les consultants S.M. inc. ont été mandatés pour l’élaboration des plans et devis, la surveillance de chantier et le contrôle 

qualitatif requis lors des travaux de réhabilitation du rang Sainte-Anne pour le segment no. 13 ; 

 Les conseillers ont renouvelé la police d’assurance de la municipalité auprès du Groupe Ultima pour une somme de 30 

149 $ ; 

 La municipalité de Pierreville a adhéré au Programme sur la redistribution aux municipalités des redevances pour 

l’élimination de matières résiduelles, et ce, afin d’être conforme au décret 340-2006, publié le 24 mai 2006 dans la 

Gazette officielle du Québec ; 

 Le conseil municipal a approuvé le budget 2018 de la Régie de Gestion des matières résiduelles du Bas-Saint-François 

pour la somme de 2 036 986,04 $ ; 

 Les conseillers ont accepté et déposé le schéma de couverture de risques incendies à la MRC Nicolet-Yamaska ; 

 Un avis de motion a été donné afin d’adopter prochainement le Règlement no. 168-2018 concernant la rémunération des 

élus ;  

 Un nouveau projet de règlement a été présenté concernant la rémunération des élus (Règlement no. 168-2018) en vue 

d’être adopté à la séance du 12 mars 2018 ; 

 Le conseil a autorisé le paiement de la cotisation de la municipalité auprès de la Coopérative de santé et solidarité 

Shooner/Jauvin de la somme de 19 155,60 $ ; 

 Les signataires pour le Comité des Loisirs et de la Jeunesse ont été modifiés. Les personnes désignées sont maintenant 

Marie-Pier Guévin-Michaud et Jimmy Descôteaux ; 

 La directrice générale, Madame Lyne Boisvert a été autorisée à procéder au paiement des heures supplémentaires 

effectuées par le personnel administratif ; 

 Les élus, ainsi que Madame Lyne Boisvert, ont eu l’autorisation de participer à la formation Le comportement éthique 

offerte par la FQM ; 

 La directrice générale, Madame Lyne Boisvert participera à la formation en ligne Environnement légal, politique et public 

offerte par L’ADMQ ; 

 Monsieur Éric Descheneaux a été autorisé à participer à la réunion du comité maritime de l’Union des municipalités du 

Québec ; 

 Le photographe François Pinard de chez Photographie François Pinard/Mr Photo a été mandaté afin de prendre les 

photos officielles des élus pour le cadre officiel de la municipalité ; 
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  Le budget de l’Office municipal d’habitation de Pierreville a été adopté pour une somme de 126 626 $ représentant 

une quote part pour notre municipalité de 10 % soit 12 662 $ ; 

 Les prévisions budgétaires de Bougie Bus inc. ont été approuvées pour une somme de 376 958  $ constituant un coût de       

7 143 $ pour notre municipalité ; 

 Les élus municipaux ont permis à Monsieur Gaétan Desmarais d’utiliser les installations de la municipalité dans le cadre du 

Tournoi de Snoot ; 

 Le conseil municipal a autorisé les responsables du Comité des Loisirs à remettre les prix aux gagnants du concours de 

décorations de Noël, soit trois chèques de 100 $ ; 

 Les élus ont autorisé la conseillère Marie-Pier Guévin-Michaud à agir pour et au nom de la municipalité afin de remplir les 

documents relatifs à l’activité Pêche en herbe ; 

 Les conseillers ont offert une commandite de 200 $ à l’organisme des Chevaliers de Colomb dans le cadre des festivités 

entourant leur centenaire. De plus, ils ont permis l’utilisation du Centre communautaire gratuitement pour organiser leurs 

activités ; 

 Les élus ont accordé un déboursé de 5 000 $ afin d’appuyer La maison des jeunes du Bas-Saint-François afin que ce service 

pour les jeunes perdure dans la région ; 

 Un montant de 2 500 $ a été accordé, en guise d’aide financière, à l’organisme Le lien—Maison de la famille ; 

 Les élus ont autorisé un déboursé de 100 $ à titre de contribution financière à l’Association de hockey mineur des villages. 

Ils ont aussi mandaté Marie-Pier Guévin-Michaud et Jimmy Descôteaux à titre de représentant de la municipalité pour la 

remise des médailles ; 

 Les conseillers ont décidé de participer financièrement à la Fête des semences de Nicolet avec un montant de 100 $ ; 

 Les élus ont accordé à La FADOQ a obtenu une aide financière de 5 000 $ accordé par les élus. 

Séance extraordinaire du 29 janvier  
Lors de cette séance, le conseil municipal a adopté le budget de la municipalité pour l’année 2018. Ce budget prévoyant des 

revenus et des dépenses totalisant un montant de 2 852 342 $. De plus, le nouveau règlement relatif à l’imposition et aux 

conditions de perception des taxes sur le territoire de la municipalité de Pierreville pour l’exercice financier 2018 a été adopté et 

mis en vigueur.  

  

Le plan triennal d’immobilisation pour les années 2018-2019-2020 a été adopté. Il se détaille ainsi :  

  

2018 :         2019 :  
Législation :        Législation : 
 Trois tablettes    3 000 $    Caméra, projecteur, micro     8 000 $ 
   
Administration générale :       Administration générale : 
 Deux ordinateurs — Hôtel de Ville  5 000 $    Système de carte à puce      6 000 $ 
          Enseigne électronique    45 000 $ 
Voirie :         
 Tracteur                 40 000 $   Voirie : 
 Camion                 30 000 $    Luminaire, terrain de soccer, secteur Notre-Dame   3 000 $ 
 Afficheur de vitesse (2)               11 500 $    Luminaires au Del    60 000 $ 
  
         Loisirs et culture : 
          Lampadaire et bancs    15 000 $ 
  
2020 : 
Hygiène du milieu : 
 Usine d’épuration des eaux usées  
 du secteur Notre-Dame            2 000 000 $ 
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Séance ordinaire du 12 février  
 Monsieur Éric Descheneaux, maire, et Madame Lyne Boisvert, directrice générale, ont été mandatés afin de signer pour et 

au nom de la municipalité, l’entente de la vente de trois terrains dans le parc Industriel à TCF EXPRESS inc., 9226-5545 

Québec inc. et Michaël Forcier inc. ; 

 Afin d’offrir une couverture d’assurance aux biens matériels de la bibliothèque, les élus ont pris la décision d’inclure la 

somme de 71 813 $ dans la prime d’assurance de 240 000 $ déjà déboursée dans le cadre du paiement de la police 

d’assurance de la municipalité ; 

 Les élus ont autorisé l’achat de deux nouveaux caissons mobiles à tiroir utilitaire et tiroir filière pour le prix unitaire de 

421,86 $ à l’entreprise Buromax de Trois-Rivières ; 

 Un addenda a été donné afin de modifier la résolution 2018-01-016, ajoutant monsieur Éric Descheneaux et madame 

Lyne Boisvert comme signataire pour le comité des Loisirs et de la jeunesse de Pierreville ; 

 Le premier projet du règlement 169-2018 modifiant le règlement de zonage 160-2017 relativement à une nouvelle 

cartographie des zones inondables du lac Saint-Pierre a été présenté ; 

 Une date de consultation publique a été établie dans le cadre de l’adoption du règlement 169-2018, au 7 mars à 18 h 30 

au 26, rue Ally à Pierreville ; 

 Madame Manon Ricard a obtenu sa permanence à l’emploi dans le but de remplacer le poste laissé vacant par Madame 

Guylaine Courchesne ; 

 Les élus ont accordé une somme de 600 $ à Monsieur Yannick Desmarais pour le travail qu’il a effectué lors de l’entretien 

du rond de glace du secteur de Pierreville ; 

 Suite à un vote, la majorité des élus ont acquiescé à la demande d’aide financière de la Coopérative de santé et solidarité 

Shooner/Jauvin pour une somme de 50 000 $ répartie sur deux paiements en deux ans ; 

 Le conseil municipal a accepté de procéder à l’entreposage des cloches de l’Église de Saint-Thomas chez Entrepôts Mini-

Star pour la somme de 120 $/mois ; 

 Un versement de 20 515,15 $ à la RGMR du Bas-Saint-François a été autorisé dans le cadre du Programme de 

redistribution aux municipalités des redevances pour l’élimination de matières résiduelles ; 

 Dans le but d’embellir les rues Georges, Maurault et Principale, les conseillers ont autorisé l’achat de 23 jardinières de 18 

pouces au coût approximatif de 60 $ à différentes entreprises d’ici ; 

 Monsieur Éric Descheneaux et Madame Marie-Pier Guévin-Michaud ont été autorisés à participer à l’évènement Cap sur 

l’avenir ; 

 Monsieur Steeve Desmarais a été autorisé à participer à l’assemblée générale soulignant le 40e anniversaire de la 

corporation du Village québécois d’antan ; 

 Une subvention de 250 $ a été octroyée à la Garde côtière auxiliaire canadienne (Québec) inc. pour sa saison 2018 ; 
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Un nouveau projet pour Pierreville 
Pour une première année, la municipalité de Pierreville implantera une boîte à lire dans le 

secteur Notre-Dame, à l’intérieur de l’église à titre d’essai, et ce, à compter du mois de mai. 

 

Le concept de la boîte à lire est très amusant. Il s’agit d’une bibliothèque libre-service où 

chacun est libre de mettre ou prendre un livre. L’idée est simple, vous prenez un livre et vous 

en remettez un autre. La boîte à lire permet de donner une seconde vie aux livres, de 

partager le plaisir et le goût de la lecture. Ce projet permet d’avoir un accès rapide et facile à 

la lecture tout en transmettant le plaisir de celle-ci, en développant l’autonomie et le désir 

d’apprendre. Cette boîte favorise l’éveil à la culture et au savoir. C’est une façon économique 

et ludique de multiplier les découvertes en tout genre.  

 

Pour cette première année, il y aura qu’une seule boîte et elle sera située dans l’église du secteur Notre-Dame. Par la suite, selon 

l’engouement, d’autres boîtes seront installées dans les parcs de la municipalité afin d’atteindre le plus de citoyens possible. Les 

boîtes seront fabriquées par Monsieur Claude Marcotte qui offre généreusement son temps au service de sa communauté. Elle 

sera installée à la mi-mai et pourra contenir des livres pour les jeunes et moins jeunes, ainsi que des jeux de sociétés familiales.  

 

Ce projet a été possible grâce au travail de recherche de Madame Manon Ricard, qui tient à ce projet collectif. De plus, la 

conseillère, Madame Ginette Nadeau, avait envie d’implanter ce type de boîte dans la municipalité avant d’être élue. C’est donc 

lors de la présentation de ce projet par Madame Ricard au conseil que Madame Nadeau et les personnes responsables de la 

bibliothèque ont vu l’occasion de prendre le projet en main et faire en sorte qu’il devienne possible.  

Photo mise à titre d’exemple 

Votre municipalité se modernise 
Lors de l’apparition du dernier numéro de votre journal, plusieurs personnes ont commenté le fait que nous avions fait le choix 

graphique de retirer l’image du bateau Le Pierrepont. Cette décision a été prise, car nous sommes dans une phase de 

modernisation de la municipalité. Le conseil municipal élu en novembre dernier amène un vent de nouveauté et un désir de 

changement. Nous commençons tranquillement ce changement en actualisant l’image de votre journal. Pour ce numéro, nous 

avons remis la photo du bateau, car c’est ce que vous désirez. C’est votre journal, c’est pour cette raison qu’il est important pour 

nous qu’il vous plaise. 

  

Pour ce qui est du nouveau site Internet de la municipalité, nous travaillons de façon assidue depuis le printemps  2017 afin de 

vous offrir un produit fini et complet afin de faciliter les communications entre vous et votre municipalité. Par contre, plusieurs 

facteurs ont fait en sorte que nous avons tardé à donner les approbations nécessaires à l’avancement du projet. C’est pour cette 

raison que le site n’a toujours pas été modifié, et que pour l’instant, notre présent site n’est plus entretenu, et ce, jusqu’au 

moment où le nouveau site sera mis en ligne, soit au printemps 2018.  

  

Afin de rester informé de ce qui se passe dans votre municipalité, et ainsi vous renseigner sur le développement des dossiers de 

votre municipalité, suivez-nous sur la page Facebook officiel de la municipalité à @MunicipalitéPierreville.  
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Matériaux nautiques à vendre 

Fermeture du bureau municipal 
Veuillez prendre note que les bureaux de l’Hôtel de Ville seront fermés pour le congé de Pâques :  

Vendredi 30 mars et le lundi 2 avril. 

  

Merci de votre compréhension et Joyeuse Pâques 

Collecte des encombrants 
Veuillez prendre note qu’il y aura une collecte des encombrants le 17 mai 2018.  

  

Petit rappel  

Tous les appareils électroménagers qui contiennent des halocarbures ne seront pas ramassés. De 

même que les matériaux secs provenant de travaux de démolition, de rénovation ou de 

construction, les batteries d’automobiles, les pneus et les métaux. Pour connaître la manière 

adéquate pour vous débarrasser de ce type de matériel, informez-vous auprès de votre municipalité. 

La municipalité a pris la décision de mettre en vente le matériel acquis dans le cadre d’un projet de canoë/kayak qui ne verra 

malheureusement pas le jour. Voici une liste des produits et leur prix. 

  

 - Kayak simple  659,99 $ (taxes en sus)  - Veste de flottaison (enfant) 24 $ (taxes en sus) 

 - Kayak double  1499,99 $ (taxes en sus)  - Pagaies    44,99 $ (taxes en sus) 

 - Vestes de flottaison 71,25 $ (taxes en sus)  - Siège d’appoint pour enfant 30 $ (taxes en sus) 

  

D’autres produits disponibles, pour plus de renseignements, veuillez communiquer avec les bureaux municipaux au 450-568-2139  

Changement d’adresse 
Lorsque vous déménagez, nous vous rappelons de nous aviser de votre nouvelle d’adresse le plus rapidement possible afin 

d’éviter les erreurs lors des envois des comptes de taxes ou d’autres communications que nous devons effectuer. Vous devez 

calculer un léger délai afin que le changement soit effectué dans vos dossiers, car nous nous devons de suivre des procédures en 

lien avec la MRC. 

  

De plus, il est important de mettre à jour vos coordonnées afin que nous puissions vous joindre en cas d’urgence, advenant le 

cas où vous vous absentez de votre résidence et que nous devons vous joindre. 

  

Merci de votre collaboration afin que nous puissions vous offrir les meilleurs services qui soient.  



Page  9  

MONDE MUNICIPAL  

Mercredi 11 avril de 11 h à 16 h 

Au 50 rue Paul comtois à Pierreville 

 

Organisé par les bénévoles du Centre d’hébergement Lucien-Shooner. 

Trois manières de nous encourager 

 Don du cœur  

 Change pour change achats d’items au petit bazar. 

 Tenter la chance pour gagner des billets pour le Théâtre Belcourt. 

  

L’argent recueilli par cette activité servira pour l’organisation d’activités pour les résidents 

Spectacle offert à 13 h 30 par le groupe Les Aquarelles. 

  

Pour information : Marc Meilleur, président des bénévoles 450-568-2712 poste 57232 

Invitation au P’tit Bazar « Le bercethon 2018 » 

Salutation de vos écoles 
Bonjour chers lecteurs du Pierrepont. 

  

La direction, ainsi que les 49 membres du personnel des écoles Maurault et Vincent-Lemire, vous saluent. Durant l’année 

scolaire 2017-18, notre clientèle de 4 à 13 ans est composée de 345 élèves, répartis dans 19 groupes. En plus de l’encadrement 

pédagogique habituel, nous offrons aussi les services suivants : service de garde, accompagnement en orthophonie, en 

orthopédagogie, en psychoéducation; afin de répondre aux besoins de nos élèves. 

  

N’hésitez pas à communiquer avec nous. Salutations. 

  

  École Vincent-Lemire      École Maurault 

  20, rue Centre Communautaire     46, rue Maurault 

  Saint-François-du-Lac (Québec)  J0G 1M0    Pierreville (Québec)  J0G 1J0 

  450 568-2147 POSTE : 6550      450 568-2129 POSTE : 6500 

  

Madame Caroline Hamel-Parent, secrétaire à Vincent-Lemire, Madame Sylvie Beaumier, secrétaire à Maurault 
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Un nouveau lieu de rencontre pour les 

Pierrevillois 

Le 3 février dernier, le nouveau restaurant « L’Amuse-Gueule, festins et festivités » a ouvert ses portes. Situé sur la rue 

Georges, ce restaurant contribue au développement de notre centre-ville. Claudy Caya est épicurienne et à l’affût des 

nouvelles tendances culinaires. Elle a eu envie d’ouvrir ce restaurant, avec l’aide de ses parents, pour ainsi joindre ses passions

 ; l’événementiel, la bonne bouffe et les arts et spectacles. L’Amuse-Gueule offre des repas goûteux et copieux.  

  

Native de Saint-François-du-Lac, Claudy est audacieuse et déterminée à faire la différence dans sa communauté. Ayant toujours 

voulu avoir son entreprise, et provenant d’une lignée d’entrepreneurs, elle n’a que suivi les traces de ses proches. Elle a choisi de 

réaliser son rêve dans la région, car elle a envie de donner un second souffle à sa municipalité. Elle tient à sa région et elle désire 

y participer activement. Elle veut devenir un élément clé dans le développement du Bas-Saint-François. Claudy n’est pas seule 

derrière ce nouveau resto-bar, épaulée par ses parents, Guy et Guylaine, aussi propriétaire de L’Amuse-Gueule, ils lui donnent un 

grand coup de main en partagent leurs expériences avec leur fille. Aussi, il y a une grande équipe pour soutenir ce projet, qui sans 

eux, ne serait pas ce qu’il est aujourd’hui. En offrant ce lieu de festivité et de rassemblement, ce resto-bar contribue à mettre de 

la vie au cœur du village en répondant au besoin d’offrir un lieu où passer des soirées entre amis pour ainsi garder nos citoyens 

chez nous.  

  

Prochainement, des soupers-spectacles seront présentés. Cette formule débutera avec Steeve Desmarais qui foulera les planches 

de L’Amuse-Gueule, le 24 mars prochain. De plus, il y aura des soirées thématiques, par exemple, vins et fromages, soirées sushis, 

ou des événements soulignant les fêtes de Noël, Jour de l’an, Halloween, et plusieurs autres. L’Amuse-Gueule est encore en 

pleine expansion, avec plusieurs projets en tête pour bonifier ses services, le resto-bar développera sous peu un service de 

traiteur en amont avec celui-ci afin de permettre aux épicuriens de la région de déguster les plats de L’Amuse-Gueule lors de leurs 

événements. 

  

Au nom de tous, nous leur souhaitons bonne chance 

dans la poursuite de leurs projets. 

  

Heures d’ouverture : 

Lundi et mardi : fermé 

Mercredi : 7 h à 14 h 

Jeudi : 7 h à 23 h 

Vendredi : 7 h à 23 h 

Samedi : 8 h à 23 h 

Dimanche : 8 h à 20 h 

  

Téléphone : 579-206-0060 

  

@crédit photo: SADC 
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Un jeune citoyen actif pour sa région 
La municipalité de Pierreville tient à souligner l’implication du jeune Zac Desmarais, résidant du secteur Notre-Dame. Il est un 

citoyen exemplaire dans la municipalité, et un exemple à suivre pour tout le monde. 

  

Ce jeune homme de 15 ans contribue admirablement au développement de sa 

municipalité. S’investissant grandement dans sa communauté au niveau des sports 

et des loisirs. Il entraîne les plus jeunes au soccer depuis quelques étés, participe 

bénévolement à des activités telles que la guignolée, le tournoi de Snoot et parfois 

même le Festival western. Très travaillant, il préfère travailler tout l’été plutôt que 

de s’amuser avec ses amis. Zac est une personne de confiance et dévoué envers sa 

communauté.  

  

Il a à cœur la patinoire du terrain des Loisirs. Déjà, l’an dernier, il aidait son grand 

frère à l’entretien de celle-ci. Cette année, c’est à son tour d’en faire l’entretien et 

il y met tout le temps qu’il faut pour que chacun puisse profiter pleinement de 

cette belle patinoire qui rapproche les citoyens, et ce, peu importe l’heure. Voyant 

la patinoire de chez lui, il a toujours un œil sur elle, et veille à ce que tout le monde 

puisse avoir du bon temps à patiner.  

  

Zac est un passionné de notre région et a le désire de passer sa vie ici. En plus 

d’aimer la chasse, la motoneige et le hockey, il aime l’esprit de communauté et la 

chaleur humaine qui règne dans le secteur Notre-Dame. Étant un jeune homme 

très rassembleur, il adore organiser des soirées de hockey entre amis. Dans sa vie, 

il faut que ça bouge, il passe beaucoup de temps à jouer dehors et à profiter de tous les avantages que lui offre notre belle 

région. De plus, cette année, il a eu la chance d’abattre son premier chevreuil, il en était très fier. Une preuve qu’il profite 

pleinement de la nature et du grand air. 

  

Merci Zac pour ton implication dans ton milieu. 
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SANTÉ/SÉCURITÉ 

Bien se départir des cendres chaudes 
Chaque année, il survient en moyenne 140 incendies de bâtiments causés par un mauvais entreposage des cendres chaudes. 

Les statistiques révèlent que, dans la plupart des cas, le contenant était inapproprié ou l’entreposage inadéquat. Cette source 

de chaleur compte parmi les 10 premières sources de chaleur identifiées par les pompiers lors de la recherche des causes et des 

circonstances des incendies.  

  

Il est important de vider régulièrement les cendres du foyer, et de les jeter dans un contenant métallique à fond surélevé et  

muni d’un couvercle métallique. Il ne faut jamais ramasser les cendres chaudes avec un aspirateur.  

  

De plus, vous vous devez de déposer le contenant à l’extérieur sur une surface non combustible, et le garder à une distance 

minimale d’un mètre de la maison ou de tout autres bâtiments ou matières combustibles. Les cendres devraient reposer dans 

ce contenant entre 3 et 7 jours avant d’être jetées dans un autre contenant telles que le bac de compost ou la poubelle. Avant 

de transvider les cendres, vérifiez que ces dernières sont parfaitement refroidies. Brassez les cendres régulièrement afin de 

vous assurer qu’aucune chaleur ne s’en dégage. Pour plus de précautions, vous pouvez conserver les cendres durant tout l’hiver 

pour les jeter seulement au printemps. 

  

Attention, il est important de savoir que les cendres chaudes 

dégagent du monoxyde de carbone, c’est pour cette raison que vous 

devez les entreposer à l’extérieur de la maison ou du garage.  

  

Source: https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-incendie/
conseils-prevention/cendres-chaudes.html  

Soyez prêt pour le printemps 
On ne se mentira pas, au printemps, les risques d’inondations dans la municipalité sont élevés, voire même inévitables pour 

certaines résidences. Sachant que cette situation est difficilement contrôlable et qu’elle peut apporter son lot de dommage. Il 

est important de prévenir le plus de dégâts possible. 

  

Si vous n’en avez pas déjà une, munissez-vous d’une pompe d’eau afin de réduire la quantité d’eau qui pourrait entrer dans 

votre sous-sol. Advenant le cas où de l’eau s’accumulerait dans votre résidence, afin de prévenir la perte ou 

l’endommagement de vos biens, il est conseillé de surélever vos fournitures, que ce soit avec des blocs de bois ou des 

briques. De plus, n’entreposez pas d’objets de valeurs ou de documents importants dans votre sous-sol, car ceux-ci peuvent 

être détériorés. Il est important de mettre aussi à l’abri les produits chimiques tels que des insecticides, ou autres produits 

nocifs afin d’éviter que ceux-ci contaminent l’eau.  

  

Certaines dépenses engagées pour protéger votre résidence pourraient vous être remboursées par vos assurances ou tous 

autres services gouvernementaux. Conservez à cette fin les factures liées au matériel acheté ou à la main-d’œuvre payée. 

Restez à l’affût des programmes d’aides financières afin de pouvoir profiter pleinement de tous les supports offerts. 

 

Source : https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-civile/inondation.html 
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ENVIRONNEMENT 

À la saison chaude, nous compostons 
Dès le mois de mai, la collecte de compost sera de retour dans la municipalité. Afin de réduire la quantité de matières 

organiques qui se dirigent vers les sites d’enfouissements, il est important de participer à cette collecte. Tout comme le 

recyclage, vous vous devez de séparer les matières organiques des poubelles, car en se décomposant, elles dégagent du 

méthane, qui est très nocif pour l’environnement. De plus, ce surplus de matières organiques représente des milliers de dollars 

en coût afin de les traiter. 

  

Le compostage est un processus naturel durant lequel les matières organiques telles que les feuilles, les déchets de jardin et les 

déchets de cuisine sont transformés en une matière fertilisante. Cette transformation s’effectue, entre autres, grâce aux micro-

organismes et aux vers de terre qui décomposent les matières organiques en éléments dont se nourrissent les plantes. Le compost 

constitue une solution de rechange aux produits chimiques. Incorporé à votre potager ou dans les plates-bandes, il améliore les 

qualités du sol et vous permet d’obtenir des plantes vigoureuses. Étendu en mince couche sur la pelouse, le compost lui procurera 

une nouvelle vitalité. 

  

  

Si vous vous demandez quoi mettre dans votre compost, c’est très simple. Référez-vous au tableau ci-dessous de la Régie de 

Gestion des matières résiduelles du Bas-Saint-François. 

 

 

Sources : https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/matieresresiduelles/compostage/ 
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LOISIRS ET CULTURE 

Inscriptions soccer pour la saison 2018 
LIEU  

Hôtel de ville —26, rue Ally 

  

DATES  

Jeudi 29 mars de 17 h à 20 h 

Lundi 2 avril de 9 h à 12 h 

  

COÛTS 

Moustique (2011/2012)  30 $ 

Atome (2008/2009/2010)  60 $ 

Pee Wee (2005/2006/2007) 60 $ 

Bantam (2002/2003/2004)  60 $ 

  

Pour l’inscription d’un deuxième enfant : 30 $ 

Vous devez prévoir un 20 $ de plus comme dépôt pour les chandails 

Paiement en argent comptant seulement 

  

Recherche instructeurs et arbitres pour la saison 

  

Pour information :  Martin Desmarais 450-561-4812 

   Alain Lauzière 450-881-0626 

Vente de garage 
Pour l’année 2018, les journées retenues pour les ventes de garage sur le territoire de la municipalité sont : 

  

La fin de semaine du 19, 20, 21 mai 

La fin de semaine du 1, 2, 3 septembre 

  

Pour ceux qui le désirent, vous pouvez nous communiquer votre adresse pour ainsi pouvoir 

vous attirer de la clientèle. Vous pouvez aussi nous dire ce que vous vendrez. Ceci faciliterait le 

magasinage des amateurs de vente de garage. 

  

Envoyez-nous vos adresses à adjointe@municipalitepierreville.qc.ca  
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Quoi de neuf sous la couverture ? 

LOISIRS ET CULTURE 

Saviez-vous qu’à votre bibliothèque vous pouvez consulter plus de 7500 Titres de journaux et des magazines électroniques 

gratuitement sur PressReader ? Oui, oui, tout ça avec votre carte de bibliothèque ! Juste ici http://bit.ly/1kbyvim 

Votre bibliothèque organise une conférence 
Conférence gratuite de Guylaine Guevremont et Marie-

Claude Lortie à la bibliothèque ! 
  

Au terme de cette conférence dynamique avec les 2 auteures du livre Kilos Zen, les participants sauront enfin comment :  

  

 O Décoder vos signaux de faim et de satiété pour pouvoir les écouter 

  O Vous débarrassez sainement et définitivement du poids que vous traînez en trop depuis des années  

  O Cesser de trop manger 

  O Fixer un objectif clair sur ce que vous souhaitez vraiment et l’atteindre 

  O Voir quels besoins vous nourrissez au fond de vous lorsque vous mangez vos émotions 

  O Mettre un terme à l’obsession de la nourriture et du poids qui empoisonne votre vie 

  

DIMANCHE 6 MAI 2018 

14 h -16 h  

RÉSERVEZ TÔT  

PLACES LIMITÉES 

450-568-3500 

http://bit.ly/1kbyvim
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COMMUNAUTAIRE 

Le Centre fait partie du Programme 

des bénévoles de Revenu Québec et 

Pour bénéficier du service d'impôt : 
 Ne pas avoir un revenu supérieur à :       Non-admissibles : 

 

  - Travailleur-euse autonome 

  - Succession et personne décédée  

  - Personne en faillite 

  - Revenu d’intérêt de plus de 1,000 $ 

  - Personne avec gains en capital 

 

 

 

 

Je sais que : 

 

-  je dois prendre rendez-vous au Centre pour compléter ma fiche de renseignements ; 

– les bénévoles du Centre ont suivi une formation, mais ne sont pas des spécialistes d’impôt  

   ou des comptables ; 

– le Centre ne conserve aucune copie de mes déclarations d’impôt ; 

– le Centre ne se rend aucunement responsable des erreurs pouvant survenir lors de  

   la rédaction des rapports d’impôt ; 

– le Centre remplira ma déclaration le plus rapidement possible, mais que cela dépend  

   du nombre de bénévoles.  

  

Je m’engage à fournir tous les renseignements et papiers nécessaires pour l’année fiscale 2017 seulement. J’ai la responsabilité de 

venir chercher mes déclarations de revenus au Centre au plus tard le 1er juin. 

___________________________________________________________________________________________________________  

  

Prendre note que la période d’impôt du Centre d’action bénévole du lac Saint-Pierre 

débute le 1er mars et se termine le 20 avril. 

  

Les rencontres d’inscription se feront au Centre d’action bénévole situé à Saint-François-du-Lac  

Il y aura possibilité d’un point de service à Baie-du-Febvre et à Saint-Zéphirin de Courval  

(Lieu, dates et heures à confirmer) 

  

Sur rendez-vous seulement : 450 568-3198 

480, rue Notre-Dame  

Saint-François-du-Lac QC  J0G 1M0 

Personne seule 25 000 $ 

Un couple 30 000 $ 

     - Chaque personne à charge supplémentaire 2 000 $ 

Un adulte et un enfant 30 000 $ 

     - Chaque personne à charge supplémentaire 2 000$ 
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Le Cercle des fermières de Saint-

François-du-Lac Journée porte ouverte 
Le Cercle des fermières de Saint-François-du-Lac vous invite à leur journée porte ouverte le dimanche 6 mai 

2018 de 10 h à 16 h au sous-sol de la sacristie à Saint-François-du-Lac Venez admirer les fermières au travail et 

découvrir tous leurs travaux. Exposition, vente d’artisanat et produits du terroir sur place. 

Aussi carte de membre disponible. 

Yvette Dubé, Line Denoncourt, Hélène Fournier, Martine Meynieu, Sylvie Demers 

Au plaisir de vous rencontrer en grand nombre. 

L’ABC du Savoir, est une entreprise établie depuis déjà plus de 20 ans sur la rive sud de Montréal, à Belœil et Mont-St-Hilaire. Au fil 

des années, nous sommes fiers d’avoir secondé plusieurs milliers d’élèves dans la réussite de leur scolarité. Notre équipe de plus 

d’une vingtaine d’enseignants et orthopédagogues ont à cœur la réussite de vos enfants. L’ouverture de la nouvelle succursale, 

située à Nicolet permettra maintenant à la population régionale de profiter des services d’aide pédagogique. 

L’aide pédagogique est offerte aux élèves des niveaux primaire, secondaire et collégial, et ce, pour toutes les matières. Des 

programmes personnalisés en fonction des besoins de chaque élève, en formule individuelle, sont disponibles.  

L’ABC du Savoir est située 215 rue Léon XIII, Nicolet, J3T 1B9. 

L’entreprise est ouverte 7 jours sur 7. 

Puisqu’un suivi hebdomadaire est gage de succès : inscrivez vos enfants rapidement. 

Pour réservation, communiquez avec Stéphanie Gingras au 819-695-2627.  

Nouveau service d’aide pédagogique au 

Centre-du-Québec 
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avril 2018 

DIM. LUN. MAR. MER. JEU. VEN. SAM. 

1 2 3 4 5 6 7 

8 9 10 11 12 13 14 

15 16 17 18 19 20 21 

22 23 24 25 26 27 28 

29 30      

Conseil 

Déjeuner juste 

Poubelle 

Poubelle 

Recyclage 

mai 2018 

DIM. LUN. MAR. MER. JEU. VEN. SAM. 

  1 2 3 4 5 

6 7 8 9 10 11 12 

13 14 15 16 17 18 19 

20 21 22 23 24 25 26 

27 28 29 30 31   

Conseil 

Pierrepont 

Déjeuner juste 

Poubelle 

Recyclage 

Compost 

Compost 

Compost 

Compost 

Compost 

Conférence  

Collecte des 

encombrants 

Poubelle 


